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l'union. Vous venez d'être porté à la
tête bureau du conseil municipal de la
commune de Lambaréné, au terme
d'une élection qui a connu quand
même quelques perturbations, à cause
d'une mésentente entre les conseillers
de l'opposition et vous. Quels senti-
ments vous animent suite à cette vic-
toire non seulement du Parti
démocratique gabonais (PDG), votre
parti, mais aussi la vôtre personnelle ?

Jean-Justin Maury Ngowemandji : Avantde vous donner ma réaction à chaud,  jevoudrais tout d’abord me faire un devoir,celui de transmettre ma profonde et défé-rente gratitude au distingué camaradeprésident, SE Ali Bongo Ondimba, au se-crétaire général du Parti démocratique ga-bonais, le camarade Eric Dodo Boungueza,aux responsables politiques ainsi que ceuxdes structures statutaires de notre grandparti de masse. Sans oublier l’ensemble demes collègues conseillers qui ont bienvoulu me porter à la tête de la présidence

du Conseil municipal de la ville du GrandBlanc.L’élection qui était prévue pour le di-manche 03 février a été effective troisjours plus tard, à cause des exigences in-justifiés des conseillers municipaux del’opposition radicale qui réclamaient leposte du 4e adjoint au maire central au dé-

triment d'un conseiller du Parti pour le dé-veloppement et la Solidarité Sociale (PDS)de l’opposition constructive et responsa-ble. Cette exigence n’ayant pas eu une suitefavorable, les douze conseillers de l’oppo-sition ont dû, par stratégie et pression, sor-tir de la salle deux fois consécutives, nousempêchant ainsi d’avoir le quorum requisde 2/3 pour la suite du déroulement duscrutin. Nous avons donc dû attendre latroisième journée pour procéder à l’élec-tion de l’édile de la commune et ses ad-joints.Au terme du scrutin,nous avons pu obte-nir tous les postes suivants : maire centralde la commune de Lambaréné, Jean-JustinMaury Ngowemandji (PDG) 100% ; pre-mier adjoint au maire, Armand Mouloun-gui (PDG) 100% ; deuxième adjoint aumaire, Pascal Lehindah (PDG) 100% ; troi-sième adjoint au maire, Alain Sosthène Lit-sotsa (PDG) 100% ; et le quatrième adjointau maire Mireille Simbouwé Nyamba(PDS) 100%.Pour moi c’est un sentiment de satisfac-tion mêlé à de la joie.
Peut-on savoir quelles seront vos prio-
rités dans vos nouvelles fonctions,
quand on sait que vous étiez déjà mem-
bre du conseil municipal sortant ?

Pour moi, les priorités du nouveau conseilmunicipal consisteront à prendre encompte les aspirations des populations dela commune de Lambaréné. C’est-à-direaccélérer la transformation de notre villeà travers des actions concrètes, visibles etréalistes sur le terrain. A savoir le suivi etla concrétisation des projets retenus dansle cadre du Fonds d’initiative du dévelop-pement (FID), la voirie, la propreté de laville, l’embellissement de celle-ci, la créa-tion des cimetières, qui nous faisait défaut,tout en faisant respecter les lois de notrepays en matière de circulation routière,ainsi que l’aspect urbanisme, etc. Cela touten comptant sur l’adhésion sincère des po-pulations et de tous les acteurs politiques,sans exclusive, de notre belle cité Lamba-réné, ville du Dr Albert Schweitzer.
De quelles ficelles disposez-vous pour
garantir le succès à vos projets ?Tout mandat ne peut être couronné desuccès que si vous avez la forte adhésionde la population et des acteurs politiques,sans exclusive, dans la transformation et ledéveloppement de notre société. Nous es-pérons que ce sera le cas pour notre bu-reau.

Jean-Justin Maury Ngowemandji : ''Nous allons accélérer la transformation
de notre ville à travers des actions concrètes''

Trois questions... au nouveau maire de Lambaréné

Propos recueillis par E. NDILORUM
Lambaréné/Gabon

Le nouveau maire central de Lamba-
réné, Jean-Justin Maury Ngowemandji.
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Dès ce jeudi 21 février, le
palais Léon Mba devrait re-
trouver sa ferveur habi-
tuelle.

LA première session ordi-naire de l'Assemblée natio-nale s'ouvre ce jeudi, 21février 2019, à dix heures.Après l'élection du bureaude cette institution le 11janvier dernier, les députésélus à l'issue du scrutin des6 et 27 octobre derniersvont prendre le chemin del'hémicycle du palais Léon

Mba. Pour plusieurs d'en-tre eux, ce sera un véritablebaptême de feu. Vu que,pour la première fois, ilsvont siéger sur les travéesde l'Assemblée nationale.Cette année, contrairementà la tradition, la rentréeparlementaire ne se dérou-lera pas le premier jour ou-vrable du mois de mars,conformément à l'article41 de la Constitution quidispose que : "La première
session s'ouvre le premier
jour ouvrable de mars et
prend fin, au plus tard, le
dernier jour ouvrable de
juin".Raison de ce changement ?Les dispositions de l'article112 alinéa 2 de la Loi fon-

damentale qui énonce que :"L'ouverture de la session
qui suit la proclamation des
résultats de l'élection des
députés à l'Assemblée natio-
nale déroge aux disposi-
tions de l’article 41 de la
Constitution". Article libelléau Titre XII des disposi-tions transitoires et finalesde notre mère des Lois. Dite "Session des Lois",cette première session par-lementaire devrait êtreprincipalement consacréeà l'examen de plusieurstextes. Au nombre de ceux-ci, pourraient figurer lesprojets et autres proposi-tions de lois visant à com-bler les insuffisancesrelevées dans la Loi fonda-

mentale par la Cour consti-tutionnelle, au travers d'uncertain nombre de déci-sions qu'elle a rendues cesderniers temps.Sur un tout autre plan, enapplication des disposi-tions de l'article 28a de laConstitution, le Premierministre, Julien Nkoghe Be-kale, sera amené à présen-ter, devant lareprésentation nationale,son Discours de politiquegénérale, sanctionné parun vote de confiance desdéputés. Et, selon toutevraisemblance, le chef dugouvernement devrait ob-tenir, à une large majorité,la confiance des élus dupeuple. Tant le Parti  dé-

mocratique gabonais(PDG), dont son équipe estl'émanation, est majori-taire au palais Léon Mba.Avec ceci qu'il devraitcompter également sur sesalliés. Notamment les élusdu Rassemblement pour larestauration des valeurs(RV) et des Sociaux démo-crates gabonais (SDG).Deux nouvelles formationspolitiques qui ont réussi letour de force d'avoir desélus à leur première parti-cipation à un scrutin légis-latif.C'est ici l'occasion d'an-noncer que notre journalpubliera, dans son numérode demain jeudi 21 février,un dossier spécial consacré

à la XIIIe Législature del'Assemblée nationale.Toutes les informations im-portantes s'y trouveront. Asavoir, le bureau de l'As-semblée nationale, les dé-putés en images et leursprofils, la place desfemmes, celle des jeunes,les forces politiques enprésence, les commissionsparlementaires et leurscompétences, ce que pen-sent les leaders des partisreprésentés, combiengagne un député, etc. Sansoublier la première inter-view du nouveau présidentde ladite institution parle-mentaire, Faustin Bou-koubi, depuis son électionle 11 janvier 2019. 

Jour de rentrée demain
Assemblée nationale 

J.K.M
Libreville/Gabon

Le président de l'Assemblée nationale porte à l'atten-
tion des honorables députés qu'en application de l'ar-
ticle 112  alinéa 2 de la Constitution, la première
session annuelle ordinaire de l'Assemblée nationale
s'ouvrira le jeudi 21 février 2019 à 10 heures, au Pa-
lais Léon Mba selon le programme ci-après :

- 08h00 : Mise en place terminée

- 08h30-09h00 : Arrivée des honorables députés
- 09h00-09h05 : Arrivée des membres du Bureau de
l'Assemblée nationale
- 09h05-09h20 : Arrivée du Corps diplomatique
- 09h20-09h30 : Arrivée des membres du gouverne-
ment
- 09h30-09h35 : Arrivée des invités du président
- 09h35-09h40 : Arrivée des présidents des Institu-

tions constitutionnelles et du maire de Libreville
- 09h45 : Arrivée de Monsieur le président de l'As-
semblée nationale
- 09h50 : Arrivée de Madame le président du Sénat
- 09h55 : Arrivée de SE Monsieur le Premier ministre,
chef du gouvernement
- 10h00 : Début de la cérémonie.

programme

Faustin Boukoubi, le 11 janvier dernier, jour de son élection au perchoir.
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Vue partielle des députés lors de l'élection du président de l'Assemblée natio-
nale.
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